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CONTEXTE

La définition du développement durable a été précisée en 1987. La commission mondiale pour l’environnement et le développement publiait alors un rapport définissant le concept du développement durable comme celui d’un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs.

En cohérence avec la Charte de l’Environnement inscrite dans la Constitution le 1er mars 2005 et les mesures législatives adoptées le 21 octobre 2008, les acteurs du sport se sont engagés dans le sens d’une organisation durable des activités physiques et sportives.
En 2011, le processus des Assises du sport et du développement durable organisé par le ministère des sports et le CNOSF a permis de réunir toutes les parties prenantes de cet enjeu et, à travers la synthèse de 2000 contributions, de décliner pour le sport la Stratégie Nationale de Développement Durable 2010-2013 (SNDD). 
Ce processus d’élaboration a permis la sensibilisation des acteurs du mouvement sportif sur la nécessité de concevoir des actions et des projets sportifs qui répondent aux finalités du développement durable. 
La Stratégie Nationale de Développement Durable du Sport (SNDDS) a été diffusée en mai 2011. Elle comprend deux parties :
· 12 actions prioritaires 2011-2013, déclinées sous forme d’objectifs, de moyens et évaluée à partir d’indicateurs ;
·  une présentation pour chacun des 9 Défis  de la SNDDS, de l’ensemble des choix stratégiques détaillés en leviers d’actions, complêtés par des annexes.
Ces documents ainsi que l’ensemble des outils et des ressources correspondants sont disponibles sur les sites Internet du ministère des sports, du CNDS et du CNOSF.
Le ministère et le CNOSF mènent dès à présent des actions volontaristes pour soutenir les fédérations sportives qui conduisent des actions exemplaires ou innovantes en matière de développement durable. Ce travail sera poursuivi et amplifié grâce à la plateforme collaborative d’animation des réseaux mise en place qui sera animée par le centre de ressources et d’expertise en ligne créé par la direction des sports et la mission sport et développement durable.
LA DEMARCHE DE DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

Les clubs, comités sportifs et territoriaux du CNOSF devront intégrer dans leurs objectifs et leur fonctionnement les actions phare de la Stratégie Nationale de Développement Durable du Sport.
Ils pourront en outre s’appuyer sur les 12 priorités et plus largement sur l’ensemble des choix stratégiques identifiés dans la SNDDS pour définir leur plan d’action « sport et développement durable ».
1) Le plan d’action « sport et développement durable » du club est reconnu satisfaisant s’il traite d’au moins trois priorités de la SNDDS.
2) Pour être reconnue, la démarche du club ou comité devra en outre se conformer au respect méthodologique d‘éléments déterminants du développement durable : la participation de la population et des acteurs, l’organisation du pilotage, la transversalité de la démarche, l’évaluation  et la stratégie d’amélioration continue.
L’organisation des manifestations sportives est éco conditionnée au respect d’une grille de critères qui sera annexée.
L’APPEL A PROJETS INNOVANTS EN MATIERE DE SPORT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DANS LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

Les associations sportives, qui par leurs actions d’organisation et de promotion des activités physiques et sportives, déclarent vouloir contribuer à la réalisation de cinq actions prioritaires minimum pourront répondre à l’appel à projet de l’enveloppe complémentaire de la part territoriale destiné à accompagner des projest remarquables et innovants en matière de Développement Durable.
L’organisation retenue pour 2012 est une reconnaissance au niveau des commissions territoriales des projets associatifs identifiés comme exemplaires, soit dans le cadre des dépôts de demande de subvention traditionnels, soit dans le cadre d’un appel à projet spécifique. Cette reconnaissance permettra de repérer les projets innovants dans le but d’un travail de modélisation et de transfert d’expériences. La reconnaissance sera délivrée par un comité de pilotage, composé de membres de la commission.
Sont éligibles à cette reconnaissance les actions (organisations responsables d’événements, formation et sensibilisation, actions de réduction des impacts, création d’outils etc.) présentées par les associations, les comités départementaux, les ligues et comité régionaux, les CDOS, les CROS et les CTOS.
_______________________________________
Pour aller plus loin :
· site du MS : http://www.sports.gouv.fr/index/acteurs-du-sport/sport-et-developpement-durable/
· site du CNDS : www.cnds.info
· site du MEDDTL : www.developpement-durable.gouv.fr
· site du CNOSF : www.franceolympique.fr
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